
 
 
 

 Fosse toutes eaux et fosse septique 
 

> Vidange  
 

La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de la hauteur de 
boues, qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile (en moyenne tous les 4 à 5 ans) afin éviter le 
colmatage du dispositif aval de traitement.  

 
La vidange doit être effectuée par un organisme agrée par le Préfet. L’entrepreneur ou l’organisme 
qui réalise la vidange est tenu de remettre à l’occupant ou au propriétaire un document comportant 
au minimum les indications suivantes : son nom ou sa raison sociale et son adresse, l’adresse de 
l’immeuble où est située l’installation dont la vidange a été réalisée, le nom de l’occupant ou du 
propriétaire, la date de vidange, les caractéristiques, la nature et la quantité de matières éliminées, 
le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 
 

 Ce document devra être transmis au Service Public d’Assainissement Non Collectif dans les 
meilleurs délais. 

 
Conseils : éviter de vidanger pendant les périodes pluvieuses, enlever les dépôts accumulés au niveau 
du tube plongeant, remplir la fosse d’eau claire après la vidange, vérifier la corrosion des parties non 
immergées (équipements en béton). 
 

 Bac dégraisseur  
 
Nettoyage deux fois par an et vérifier la corrosion des parties immergées (ouvrages béton). 
 

 Préfiltre (pouzzolane ou billes) 
 
Rinçage à l’eau deux fois par an et vérifier la corrosion des équipements béton. 
Renouvellement de la pouzzolane au bout de 5 à 6 lavages. 
 
Conseils :  le matériau filtrant doit être retirée complètement de la fosse pour un nettoyage complet. 
 

 Filières de traitement agréées (mini-station, filtre compact)  
 

Suivre les prescriptions du fabricant disponible sur le guide de l’usager. 
 

 Dispositif de traitement 
 

Vérifier régulièrement par les regards le bon écoulement des eaux prétraitées et l'absence 
de colmatage des tuyaux d'épandage. 
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